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Partir en Europe, 
recevoir des jeunes 
européens… 
L’occasion pour des groupes de jeunes,  
entre 13 et 25 ans, 
de découvrir d’autre pays. 
Lutter contre les préjugés et les stéréotypes... 
 

   

Échanges de jeunes 



Les échanges de jeunes 
 
Un groupe de 16 à 60 jeunes de 13 à 25 ans 
avec un nombre équilibré par pays et une 
mixité fille/garçon obligatoire. 
 

Pour un séjour de 6 à 21 jours. 
 

Une rencontre avec un ou plusieurs pays. 
 

Une implication des jeunes à toutes les étapes 
du projet (préparation, mise en œuvre, éva-
luation).  
 

Comportant tout type d’activités considérées 
comme support de l’échange (arts, culture, 
social, environnement et protection du patri-
moine, éducation et information des jeunes, 
etc...).   Comment faire ? 

 
Dans chaque échange de jeunes, il y a un 
groupe d'accueil et un ou plusieurs grou-
pes d'envoi.  
 
1/ Constituer un groupe de jeunes pour 
discuter l'idée du projet et convenir de la 
façon de l'entreprendre.  
 
2/ Trouver un ou plusieurs partenaires pour 
participer au futur échange. 
   
3/ S’aider du guide du programme pour 
rédiger le dossier de demande de subven-
tion, et des relais d’accompagnement En-
vie d’agir  (contacts plus loin) 

 
Trouver un partenaire 

 

Participer à des séminaires de contact du 
Programme Jeunesse 
Ces séminaires (Action 4) permettent de 
rencontrer des partenaires européens.  
Calendrier sur www.jeunesseenaction.fr 
 
Remplir la fiche de recherche de partenaire 
de l’Agence française 
Sur le site www.jeunesseenaction.fr 
 
Utiliser le réseau Eurodesk/ CRIJPA 
Envoyer votre requête au CRIJPA 
(europe@crijpa.com), qui en tant que relais 
Eurodesk la transmettra par un intranet euro-
péen aux autres aux structures européennes 
Eurodesk.  
 



Date limite  
de dépôt  

des candidatures 

Date de début du projet 

1er février 1er mai au 30 septembre 

1er avril 1er juillet au 30 novembre 

1er juin 1er septembre au 31 janvier 

1er septembre 1er décembre au 30 avril 

1er novembre 1er février au 31 juillet 

Les aides financières de l’UE 
 
Elles couvrent 70% des frais de transport et 
480€ pour la préparation. 
La structure qui accueille reçoit un mon-
tant forfaitaire pour la mise en œuvre du 
projet. 
Plus de détail dans le guide du programme 
sur www.jeunesseenaction.fr  
 
Ce qui couvre environ 50% à 60% du coût 
total d’un échange. 
 
Vous devez donc chercher d’autres  sour-
ces de financements (comité de jume-
lage, collectivité territoriales, autofinance-
ment, fondations, sponsor… ) 

Le dossier de subvention 
 
Vous devez adresser votre formulaire de subvention : 
 

à l'agence nationale AFPEJ  
11 rue Paul Leplat  78160 Marly-le-Roy 
et envoyer une copie indispensable  
au correspondant régional du programme Georges Sylvestre  
DRDJS 9 av. Général Leclerc 13 331 Marseille cedex 3 

 
Vous pouvez accueillir et partir dans : 
 
Les  pays du programme Jeunesse en action 
 Les 27 états de l’Union Européenne + Islande, Liechtenstein, Norvège, Turquie 
 A noter! Les projets bi ou trilatéraux avec l’Allemagne sont en principe gérés et 
 financés par l’OFAJ (www.ofaj.org) 
Les  Pays orientaux et pays du Caucase 
 Arménie, Azerbaïdjan, Belarus, Fédération, Géorgie, Moldova, Ukraine  
Les pays d’Europe du Sud Est  
 Albanie, Bosnie-et-Herzégovine, Croatie, Ex-Yougoslavie, République de Macédoine, 
 Monténégro, Serbie  
 
Vous pouvez accueillir les jeunes de pays méditerranéens.  
L’envoi n’est pour l’instant pas ouvert, il sera possible quand des Agences Nationales se-
ront mise en place dans ces pays.  
S’adresser au centre ressources Salto Youth-Euromed : www.salto-youth.med/euromed   
 
Pour participer à une coopération avec les Pays d’Amérique latine, d’Afrique,des Caraï-
bes et du Pacifique et de l’Asie, il faut répondre à un l’appel à projet annuel de l'agence 
exécutive Éducation, audiovisuel et culture (http://eacea.cec.eu.int) 
 

 

Combien de pays, combien de dossier? 
 
Bilatéral et trilatéral Dans le cadre d'un échange avec 
un, deux ou trois pays, les groupes d'envoi et d'accueil 
doivent poser leur candidature séparément auprès de 
leurs Agences nationales respectives. 
 

Multilatéral Dans le cadre d'un échange avec plus trois 
pays, c'est le groupe d'accueil qui pose une seule 
candidature, au nom de tous les groupes, auprès de son 
Agence nationale. 



 
Pour aller plus loin… 

 

  
 www.yonet.org  
 rubrique « Ressources » 
 Outils pédagogiques   
  
 www.crijpa.com  
 rubrique « Partir à l’étranger » 
 Informations pratiques pour 
 étudier, faire un stage, trou
 ver un job, travailler, pour 
 monter son projet en Europe 
 ou à l’étranger...  

Laure Légier (sur RDV) 
Pôle Ressources  
Euro-Méditerranéen 
- Eurodesk 

- Europe direct 

- Point Info OFAJ 

CRIJ Provence Alpes 
96, La Canebière 
13001 Marseille 
04 91 24 33 82 
europe@crijpa.com 

Georges Sylvestre,  
Correspondant du  
Programme Jeunesse en 
région PACA 
DRJS Direction Régionale 
de la Jeunesse et des 
Sports 
9 av.  du Général Leclerc 
13331 Marseille cedex 3 
04 91 62 83 00 
 

Nicole Suarez  
DRJS Direction Régionale 
de la Jeunesse et des 
Sports 
Bureau 3000.  
Avenue Eugène Donadeï 
06706 St-Laurent-du-Var 
04 93 19 40 00 

Où s’informer sur le Programme Jeunesse en Action*? 
*Programme européen qui finance les échanges de jeunes 

Les relais d’appui Envie d’agir  
Ces relais peuvent vous accompagner dans le montage de votre projet. 
La liste des relais d’appui Envie d’agir est disponible 
sur  
www.mjspaca.jeunesse-sports.gouv.fr  

Personnes ressources  

Incontournable!!! 
 

www.jeunesseenaction.fr  
 
Site de l’Agence Française du 
Programme Jeunesse en action: 
 
- Formulaires de subvention 
- Guide du programme 
- Calendriers des séminaires d’ani-
mateurs 
- Contacts 


